
Quelle couverture sociale s’applique à un dirigeant non résident
fiscal du Luxembourg ?

Réponse courte

Un dirigeant non résident fiscal du Luxembourg exerçant effectivement son activité dirigeante sur le territoire

luxembourgeois et percevant une rémunération est en principe affilié au régime général de sécurité sociale

luxembourgeois, indépendamment de sa résidence fiscale. Cette affiliation donne droit à la couverture complète

(maladie, maternité, pension, accident, dépendance), sous réserve du paiement des cotisations sociales.

L’affiliation est réalisée par la société luxembourgeoise auprès du Centre commun de la sécurité sociale (CCSS),

selon la nature juridique du mandat (assimilé salarié ou indépendant). En cas de cumul d’activités dans plusieurs

pays, des règles de coordination européennes ou des conventions bilatérales peuvent s’appliquer, nécessitant

éventuellement un certificat A1 pour justifier de la législation applicable.

Définition

Un dirigeant non résident fiscal du Luxembourg est une personne physique qui exerce une fonction dirigeante

(administrateur, gérant, membre du conseil d’administration ou de direction) au sein d’une société

luxembourgeoise, tout en ayant son domicile fiscal hors du territoire luxembourgeois.

Cette situation concerne principalement les dirigeants résidant dans un État frontalier ou tiers, percevant une

rémunération pour leur mandat exercé au Luxembourg.

Le dirigeant non résident peut être soumis à la législation luxembourgeoise de sécurité sociale dès lors que

l’activité dirigeante est effectivement exercée sur le territoire national, indépendamment de la résidence fiscale.

Conditions d’exercice

L’assujettissement à la sécurité sociale luxembourgeoise dépend de la nature du mandat (rémunéré ou non) et du

lieu effectif d’exercice de l’activité.

Lorsque le mandat est exercé à titre onéreux et que l’activité est réalisée au Luxembourg, le dirigeant est en principe

affilié au régime luxembourgeois, conformément à l’article L.121-1 du Code du travail et à l’article 1er du Code de la

sécurité sociale.

Le lieu de résidence fiscale n’a pas d’incidence sur l’obligation d’affiliation, qui repose sur l’exercice effectif de

l’activité dirigeante au Luxembourg.

Si le mandat est exercé à titre gratuit ou exclusivement à l’étranger, l’affiliation au régime luxembourgeois n’est pas

requise.
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Modalités pratiques

L’affiliation à la sécurité sociale luxembourgeoise s’effectue auprès du Centre commun de la sécurité sociale (CCSS)

par la société luxembourgeoise qui verse la rémunération.

L’employeur doit déclarer le début d’activité du dirigeant non résident via le formulaire d’affiliation approprié, en

respectant les délais légaux.

Le dirigeant bénéficie alors de la couverture complète du régime général luxembourgeois (maladie, maternité,

pension, accident, dépendance), sous réserve du paiement des cotisations sociales.

Les cotisations sont prélevées sur la rémunération du mandat, selon les taux applicables aux dirigeants assimilés

salariés ou indépendants, en fonction de la nature juridique du mandat.

En cas de cumul d’activités dans plusieurs États, des règles de coordination européennes (Règlement (CE) n°

883/2004) ou des conventions bilatérales peuvent s’appliquer, avec délivrance éventuelle d’un certificat A1 pour

justifier de la législation applicable.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de vérifier la nature exacte du mandat (salarié ou indépendant) pour déterminer le régime de

cotisation applicable et d’assurer la traçabilité des démarches d’affiliation.

La rédaction du contrat de mandat doit préciser les modalités d’exercice et la localisation effective de l’activité, afin de

limiter les risques de contestation.

La société doit veiller à la conformité des déclarations auprès du CCSS et à la régularité du paiement des cotisations

sociales, sous peine de sanctions administratives.

En cas de mobilité transfrontalière, il convient d’anticiper les éventuels conflits de législation et de solliciter, si

nécessaire, un certificat d’affiliation (formulaire A1) pour justifier de la couverture sociale luxembourgeoise auprès

des autorités étrangères.

Le respect du principe d’égalité de traitement entre dirigeants résidents et non résidents doit être garanti,

conformément à l’article L.241-1 du Code du travail.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-1 (définition du contrat de travail et des activités assimilées)

Article L.241-1 (égalité de traitement)

Code de la sécurité sociale luxembourgeois :

Article 1er (assujettissement des personnes exerçant une activité professionnelle au Luxembourg)

Articles 2 à 4 (modalités d’affiliation et de cotisation)

Loi modifiée du 13 mai 2008 portant introduction d’un statut unique pour les salariés

Règlement (CE) n° 883/2004 relatif à la coordination des systèmes de sécurité sociale

Circulaires administratives du CCSS relatives aux dirigeants de sociétés

Conventions bilatérales de sécurité sociale conclues par le Luxembourg

Une analyse individuelle de la situation du dirigeant non résident est indispensable avant toute affiliation, afin d’éviter les doubles

cotisations ou les lacunes de couverture sociale, notamment en cas de mobilité internationale. Toute omission ou déclaration inexacte

expose la société à des redressements et sanctions.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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